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1 Description du produit d'assurance objectif épargne

L'assurance objectif épargne garantit le versement de la somme d'assu-
rance convenue en cas de vie de la personne assurée à l'échéance du
contrat. En cas de décès pendant la durée du contrat, la somme de
restitution est remboursée.

Le preneur d'assurance peut conclure l'assurance objectif épargne dans
le cadre de la prévoyance liée (pilier 3a) ou libre (pilier 3b).

À la conclusion du contrat, il peut être convenu pour le financement soit
une prime unique, soit, si le contrat est en francs suisses, des primes
périodiques.

2 Bases légales de l'assurance

Les droits et obligations découlant du contrat d'assurance sont stipulés
dans la police, dans les présentes conditions générales et dans des
conditions complémentaires. Sauf convention contraire expresse, le
contrat d'assurance est soumis au droit suisse, en particulier à la loi
fédérale sur le contrat d'assurance (LCA). D'éventuels accords spéciaux
ne sont valables que s'ils sont confirmés par écrit par le siège principal
d'Allianz Suisse.

Pour les preneurs d'assurance domiciliés dans la Principauté de
Liechtenstein, les dispositions contraignantes du droit liechtensteinois
priment la LCA en cas de divergence. Toutefois, cette disposition ne
s'applique pas aux ressortissants helvétiques domiciliés dans la Princi-
pauté de Liechtenstein.

S'agissant des contrats souscrits au titre de la prévoyance liée, les
dispositions divergentes des Conditions particulières "Prévoyance liée (pi-
lier 3a)" priment les présentes conditions générales.

3 Prestations assurées

3.1 Prestation en cas de vie à l'expiration du contrat

À l'échéance de l'assurance, Allianz Suisse est redevable du capi-
tal garanti en cas de vie indiqué dans la police, majoré des parts
d'excédents accumulées.

3.2 Prestation en cas de décès

En cas de décès de la personne assurée pendant la durée du
contrat, la somme de restitution est due.

3.3 Libération du paiement des primes en cas d'incapacité de
gain par suite de maladie ou d'accident

Si une libération du paiement des primes a été convenue en cas
d'incapacité de gain par suite de maladie ou d'accident, Allianz
Suisse prend en charge le paiement des primes conformément
aux Conditions complémentaires (CC) "Libération du paiement des
primes en cas d'incapacité de gain par suite de maladie ou d'acci-
dent".

4 Clause bénéficiaire

Le preneur d'assurance détermine, par communication écrite ou dans le
cadre de dispositions pour cause de mort, les bénéficiaires qui doivent
recevoir les prestations en cas de vie ou de décès devenues exigibles. La
clause bénéficiaire peut en tout temps être révoquée ou modifiée par le
preneur d'assurance au moyen d'une communication écrite adressée à
Allianz Suisse. Ce droit s'éteint avec le décès du preneur d'assurance. Le
droit de révoquer la désignation du bénéficiaire s'éteint également lorsque
le preneur d'assurance y renonce par écrit dans la police et qu'il remet la
police au bénéficiaire.

Des dispositions divergentes conformes aux Conditions particulières "Pré-
voyance liée (pilier 3a)" restent réservées.

5 Validité territoriale de la couverture d'assurance

La couverture d'assurance convenue est valable dans le monde entier.

6 Révocation de la proposition d'assurance

Le preneur d'assurance a le droit de révoquer, sans frais, la proposition
de son assurance dans les sept jours qui suivent sa signature; sa révoca-
tion écrite doit parvenir au siège principal d'Allianz Suisse avant l'expira-
tion de ce délai.

7 Début de la couverture d'assurance

7.1 Couverture provisoire

Durant l'examen de la proposition, Allianz Suisse garantit une
couverture d'assurance provisoire.

Celle-ci prend effet aussitôt que la proposition écrite parvient à
une agence générale ou au siège principal d'Allianz Suisse, pour
autant qu'un début d'assurance ultérieur n'ait pas été demandé.

La couverture provisoire n'est pas acquise si la personne à assu-
rer est à ce moment-là sous traitement médical, sous contrôle
médical ou n'est pas pleinement en état de travailler, ou si l'évé-
nement assuré est imputable à une cause qui existait déjà avant
le début de la couverture provisoire.

La couverture provisoire s'éteint au début de la couverture défini-
tive ou au moment de la notification du refus total de l'assurance
proposée, au plus tard toutefois huit semaines après réception de
la proposition par Allianz Suisse. Si Allianz Suisse soumet au
preneur d'assurance une modification de l'assurance proposée par
ce dernier, la couverture provisoire s'éteint au moment de la
réception de la proposition de modification par le preneur d'assu-
rance, au plus tard toutefois sept jours après l'envoi de cette
dernière.

Les prestations découlant de la couverture provisoire sont limitées,
pour l'ensemble des propositions en suspens sur la tête d'une
même personne assurée, à un montant total de CHF 250 000.-
maximum. Les propositions établies en devises étrangères sont
alors converties en francs suisses au cours du change du jour où
l'événement assuré est survenu.

7.2 Couverture définitive

La couverture définitive prend effet dès que la proposition du
preneur d'assurance a été acceptée par écrit par Allianz Suisse ou
qu'une contre-proposition d'Allianz Suisse a été acceptée par écrit
par le preneur d'assurance et que le paiement de la prime unique
ou de la première prime périodique est parvenu à Allianz Suisse,
ou encore à réception par le preneur d'assurance de la police,
dans tous les cas au plus tôt cependant à la date du début de
l'assurance stipulée dans la proposition.

8 Fin de la couverture d'assurance

La couverture d'assurance prend fin à la date d'échéance du contrat
indiquée dans la police.

Elle prend fin de manière anticipée en cas de décès de la personne
assurée, de rachat, ou de dissolution du contrat par suite de cessation du
paiement des primes ou de résiliation.

En cas de rachat ou de résiliation, la date déterminante est celle qui est
indiquée dans la déclaration ou, à défaut d'une mention de date, celle de
la réception de la déclaration par son destinataire.

9 Obligations de déclarer et de collaborer

9.1 Obligations de collaborer à la conclusion du contrat

Les réponses à toutes les questions de la proposition d'Allianz
Suisse doivent être exactes, complètes et conformes à la vérité.
Cette obligation vaut également pour les questions destinées à
des tiers. De l'exactitude des réponses fournies dépendent la
conclusion de l'assurance et l'étendue de la couverture.

Le preneur d'assurance est tenu, lors de l'examen visant à déter-
miner s'il a rempli en bonne et due forme son obligation de
déclarer lors de la conclusion du contrat, d'apporter son concours,
de fournir tous les renseignements et de délier les tiers de leur
obligation de garder le secret.

Si le preneur d'assurance ou un tiers a répondu de manière
inexacte, incomplète ou non conforme à la vérité, Allianz Suisse
est en droit de résilier le contrat par notification écrite.

En cas de dissolution du contrat du fait d'une résiliation, Allianz
Suisse est libérée de son obligation de prestation pour les si-
nistres déjà survenus dont l'occurrence ou l'étendue a été influen-
cée par la nature inexacte, incomplète ou non conforme à la vérité
des réponses données.

9.2 Exercice du droit aux prestations

Le décès de la personne assurée doit être annoncé à Allianz
Suisse le plus rapidement possible. Un certificat de décès officiel
doit en outre être produit. Les formulaires nécessaires à l'annonce
du décès peuvent être obtenus auprès d'Allianz Suisse.


